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DÉCLARATION SOUS SERMENT RELATIVE À LA RÉDUCTION DES FRAIS

Annexe D - Convention de modification d’hypothèque (f.25800-SAP-011) – Alberta seulement

LAND TITLES ACT
(Tariff of Fees Regulation, Alta Reg 120/2000, article 4)

CANADA

PROVINCE DE L'ALBERTA

DÉCLARATION SOUS SERMENT :

Je, [Prénom et nom], de la ville de      , dans la province de l'Alberta, avocat, DÉCLARE SOUS SERMENT QUE :

1. Je suis l'avocat et le mandataire de la Banque Nationale du Canada (le « Créancier hypothécaire ») et, qu'en cette qualité, j'ai pris une connaissance personnelle des déclarations faites au présent document, à l'exception des déclarations pour lesquelles il est mentionné qu’elles sont basées sur des renseignements tenus pour véridiques, et que j'ai tous les motifs de croire que ces déclarations sont véridiques.

2. Conformément à une hypothèque datée du       (l'« Hypothèque »),       le « Débiteur hypothécaire ») a hypothéqué, grevé d'une charge et donné en garantie tous ses intérêts dans le bien-fonds, dont la désignation civique est       et décrit légalement comme       (la « Propriété »)  en faveur du Créancier hypothécaire pour garantir le paiement du capital, des intérêts et de tous les autres montants énoncés dans l’acte hypothécaire. Le capital garanti aux termes de l'Hypothèque, enregistrée le       au bureau d'enregistrement des titres fonciers de l'Alberta sur le titre de la Propriété et portant le numéro d’instrument      , est de       (      $) (le « Capital initial »).  

3. Conformément à une Convention de modification d'hypothèque datée du       20  , le Capital initial est augmenté de [Montant ajouté au capital initial] (      $), faisant passer le montant du capital à [Montant du capital initial plus l'augmentation] (      $) (le « Capital modifié »).

4. Je fais cette déclaration sous serment en soutien à la demande faite au bureau d'enregistrement des titres fonciers de l'Alberta en vertu de l'article 4 1) c) du Land Titles Act Tariff of Fees Regulation de l'Alberta pour que les frais payables en vertu de l'enregistrement de la Convention de modification d'hypothèque soient réduits et calculés en fonction du montant de l’augmentation du Capital initial.
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